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Missions : Charges données et à  accomplir 



1 – Rôle et missions des enseignants jusqu’aux années 70 : une 
convergence entre missions assignées et autoproclamées 
 
2 – Des missions différentes pour l’enseignant pluriel dans un 
contexte de crises multiples : des divergences entre missions 
assignées et autoproclamées 
 
3 – Des missions recadrées au sein de l’Education nationale : à 
nouveau des convergences certaines 
 
4 - Des missions différentes dans un système éducatif en mutation : 
des divergences face des élèves « Caliméro » 
 
Conclusion : un nouveau métier ou des nouveaux métiers ? 



Chaque leçon comporte donc une valeur en soi, la plus complète possible, mais il est évident 
qu'elle procède des leçons précédentes et qu'elle prépare les leçons futures. C'est un 
élément de la progression de l'enseignement. A ce sujet, professeurs et maîtres doivent 
pouvoir présenter à tout instant la progression générale écrite de l'année et situer dans 
cette progression la place exacte de la leçon du jour. 
 
La progression se traduit pratiquement par des exercices choisis dans les diverses catégories 
déjà citées, exercices constituant autant de critères jalonnant le cours de l'année scolaire. 
Ces derniers seront établis pour chaque classe, de la sixième à la première ; ils constitueront 
les exercices qui devront être appris d'octobre à juillet. 
 
Il appartient alors à chaque professeur ou maître de rechercher les exercices préparant à ces 
critères, d'en assurer la gradation logique, ainsi que la répétition nécessaire, sous les formes 
pédagogiques qui lui sembleront les meilleures et les mieux adaptées aux conditions 
climatiques et matérielles locales. 
 
Ainsi s'efforcera-t-il d'atteindre chaque année, dans une ambiance tonique, un niveau 
physique et physiologique élevé, niveau dont tiendra nécessairement compte, l'année 
suivante, le professeur ou maître à qui seront confiés ces mêmes élèves. 
Sans vouloir imposer un programme type détaillé que la diversité des moyens matériels 
rendrait d'ailleurs inapplicable, il convient d'exiger des professeurs et maîtres, dans chaque 
établissement, une progression commune nettement définie, très précise, dans la nature, la 
forme et le choix des exercices critères. 

IO 1959 



Circulaire de 1962 







1961 :  - psychologie ;  
 
Bases physiologiques de la 
psychologie,  
 
les sensations et perception du 
mouvement,  
 
les états affectifs  et les émotions, les 
sentiments,  
 
les activités supérieures 
(l’intelligence, l’esthétique, la 
formation du caractère et de la 
personnalité, la vie morale…) 
 

1964 : - psychologie ;  
 
Psychologie génétique,  
 
le problème des stades,  
 
structure et fonction de la vie mentale, 
 
forme et activité ludique,  
 
la signification du jeu,  
 
la santé mentale.  



Revue EPS n°70 
Mai 1964 



Revue EPS n° 98  mai 1969 





Missions de l’enseignant selon les IO de 1967 







Autres missions : missions spécifiques et ponctuelles 





La participation aux jurys d’examens 



Revue EPS n° 107 
Janvier février 1971 



1 – Rôle et missions des enseignants jusqu’aux années 70 : une 
convergence entre missions assignées et autoproclamées 
 
2 – Des missions différentes pour l’enseignant pluriel dans un 
contexte de crises multiples : des divergences entre missions 
assignées et autoproclamées 
 
3 – Des missions recadrées au sein de l’Education nationale : à 
nouveau des convergences certaines 
 
4 - Des missions différentes dans un système éducatif en mutation : 
des divergences face des élèves « Caliméro » 
 
Conclusion : un nouveau métier ou des nouveaux métiers ? 



J. Ulmann : Sur quelques problèmes concernant l’EP.  
 Revue EPS n°81; 1966 
J. Le Boulch : L’EPS voie d’intégration sociale.  
 Revue EPS n°87, 1967. 
P. Parlebas : L’EP en miettes.  
 Revue EPS 85,86,87,88., 1967 
R. Mérand : Mais quelle est donc la spécificité de l’E.P.  
 Revue Sport et plein air Dec 1971 et Janv 1972 

 
 
Les leçons inaugurales de l’ENSEPS : 
 * 1967 : M. Lagisquet : Evolution du sport et de l’EP.  
 Revue EPS n°84 
 * 1968 : R. Mérand : Que devient la leçon d’EP.  
 Revue EPS n°90 
 * 1969 : P. Dumas : La formation permanente.  
 Revue EPS n°96-97 

 * 1970 : J. Pinturault : Des éducateurs pour demain. 
  Revue EPS n°102 

 



voilà pourquoi votre formation, Messieurs, sera orientée dans un 
esprit d’unité vers la connaissance des procédés les plus 
modernes de développement et de perfectionnement du corps 
humain, vers la connaissance des techniques les plus avancées de 
l’entrainement physique, vers la connaissance générale des 
principaux sports, et vers la connaissance plus approfondie d’un 
nombre restreint de spécialités sportives » (p. 11) 

Maurice Lagisquet  Evolution du sport et de l’éducation physique 
      revue n°84 janvier 1967 

Autrefois basée sur le rapport maître-élève, l’action pédagogique 
tend à se focaliser sur le dialogue « élève-objet didactique » et 
dans le sens d’une formation non directive, plutôt que dans une 
relation univoque d’information du maître à l’élève  

Robert Mérand  Mais que devient la leçon d’EP  ?  n°90  janvier 1968  

Les leçons d’ouverture de l’ENSEP 



Vous n’êtes pas ici pour faire vos classes mais pour apprendre à 
faire la classe ; vous ne vous perfectionnez pas dans les techniques 
sportives pour vos propres satisfactions mais dans la perspective de 
votre mission pédagogique.  …. 
Il ne s’agit pas de mettre l’accent sur l’incompréhension réciproque 
de l’homme de terrain et de l’homme de science, mais de vous 
mettre en garde contre le risque pour un professeur d’EP 
" d’accepter sans étude critique, des principes, des hypothèses  et 
des résultats des divers sciences, négligeant de déterminer leur 
origine logique, leur valeur et portée objective (p. 7) 
 
Vous n’êtes pas ici pour apprendre mais pour "apprendre à 
apprendre" ou plus précisément selon une des conclusions du 
colloque d’Amiens pour "apprendre à devenir" » (p.9) 

Revue EPS 96-97 janvier-mars 1969  Pierre Dumas , La promotion permanente  



Revue EPS n°77  novembre 1965, Des colloques de Vichy 1964, 1965….. Au stage 
de l’amicale ENSEPS 16-25 septembre 1965  

La stage pose le problème de l’enseignant spécialiste sportif et de 
l’éducateur, des données théoriques et de leur application.  
 Structure de la séance et notion d’étapes 

Revue EPS n° 78 janvier 1966  

« progression à l’intérieur de l’exercice » 
 et nouvelle conception de 
l’enseignement  

Revue EPS n° 96-97 janvier –mars 1969 

Ce but de 
l’enseignement 
fondamental devrait 
être « d’apprendre à 
devenir » 



Amicale de l’ENSEPS 

Revue EPS n°133 MAI-JUIN 1975 







1976 



S.G.E.N. : éducation physique et sportive (1975) Quel corps ?, Maspéro, 
1978 

« Le recours exclusif à la technique renforce le rôle oppressif du 
professeur.....Le rôle du professeur est donc d’être le plus 
permissif possible et non le moins répressif ; la permissivité étant 
l’attitude pédagogique qui donne aux élèves les moyens de lutter 
contre les institutions..... Une pratique révolutionnaire de la 
permissivité doit faire prendre conscience aux élèves de l’origine 
de l’autorité ...... » 
  
 

Le  Chrono enrayé n° 14 , 1976 
 

« Plate-forme minimale de lutte pédagogique : ..... 
1) Une pratique auto-gérée 
2) Une pratique fondamentale inter-disciplinaire 
3) Refus de la pratique compétitive 
4) Emergence de la sexualité (corps plaisir) 
5) Libre disposition de son corps. » 
 





Circulaire n° 72-280 et n° 72-182/B du 1er juillet 1972  Nouvelle orientation de 
l’enseignement sportif 
II. - Le centre d’animation sportive 
Chaque centre sera pourvu à cet effet d’un enseignant d’éducation physique et 
sportive, …..recruté en fonction de connaissances techniques spécialisées et de 
qualités d’animateur et de coordinateur : il aura en effet pour mission : 
- de coordonner l’action et l’utilisation des enseignants et éducateurs dans les 
écoles de sport relevant du centre ; 
- d’y enseigner lui-même une technique sportive ou davantage. 

Autres missions : missions spécifiques et ponctuelles 

Circulaire n° 73-400 du 5 octobre 1973 Nouvelle orientation de l'enseignement sportif et 
centres d'animation sportive. 
III. 1. - Le responsable du centre d'animation sportive : 
C'est un enseignant d'éducation physique et sportive …. 
Il est chargé, outre les fonctions définies au chapitre II, 2, 1.2. : 
- de préparer les réunions de réflexion ou d'organisation concernant les activités du CAS - 
de coordonner ces activités ; 
- de participer à l'étude des conditions pratiques d'utilisation des installations ; 
- d'administrer les activités du centre, en relation avec la direction départementale de la 
Jeunesse, des Sports et des Loisirs et les différents partenaires ; 
- d'enseigner dans sa spécialité un nombre d'heures défini …. 



1 – Rôle et missions des enseignants jusqu’aux années 70 : une 
convergence entre missions assignées et autoproclamées 
 
2 – Des missions différentes pour l’enseignant pluriel dans un 
contexte de crises multiples : des divergences entre missions 
assignées et autoproclamées 
 
3 – Des missions recadrées au sein de l’Education nationale : à 
nouveau des convergences certaines 
 
4 - Des missions différentes dans un système éducatif en mutation : 
des divergences face des élèves « Caliméro » 
 
Conclusion : un nouveau métier ou des nouveaux métiers ? 



Circulaire n° 73-307 B du 15 novembre 1973 Objet : Sections «Sports-Etudes» 

Circulaire du 15 Janvier 1973 : enseignement de la sécurité routière 
 

 un effort est demandé aux professeurs d’EPS pour qu’une place soit faite 
dans leur pédagogie à des exercices de psychomotricité et à des activités 
physiques et sportives exerçant les facteurs perceptifs de la conduite 
améliorant la coordination motrice générale et développant le sens des 
responsabilités 



1 – Rôle et missions des enseignants jusqu’aux années 70 : une 
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Premier CAPEPS Nouvelle formule 1979 



Art. 11 : En vue de la délivrance des diplômes, il peut 
être tenu compte soit des résultats en contrôle continu, 
soit des résultats d’examens terminaux, soit la 
combinaison des deux types de résultats 

Les profs d’EPS devront noter en CC le brevet en 1980 

Art.13 :  dans chaque école, collège ou lycée, les 
personnels, les parents d’élèves et les élèves forment 
une communauté scolaire 

Art. 15 : les collèges et lycées sont dirigés par un chef 
d’établissement. Celui-ci est assisté par un conseil 
d’établissement qui réunit notamment les 
représentants élus des membres de la communauté 
scolaire et des collectivités locales intéressées.  

Loi du 11 juillet 1975 
dite « loi Haby » 







Préparation de la rentrée scolaire 1982 : EPS.  
 

Après la période transitoire qu’a constituée l’année 1981-1982, la rentrée 
scolaire 1982 verra le ministère de l’Education nationale assurer totalement la 
gestion de l’éducation physique et sportive. Il en résultera notamment la prise en 
compte, dans les objectifs fixés à cette discipline, de la politique générale de lutte 
contre l’échec scolaire qui se traduit en particulier par la mise en place des zones 
d’éducation prioritaires 





Circulaire n° 82-230 du 2 juin 1982 relative aux objectifs pour la vie scolaires dans les collèges. 
2.  L' association sportive  
Comme le foyer socio-éducatif, l'association sportive du collège doit favoriser, dans son 
fonctionnement, l'initiative et la prise de responsabilité des élèves.  
Il conviendra donc de susciter la candidature du plus grand nombre possible d’élèves aux organes 
de direction. Les élèves responsables ont pour mission de transmettre les avis de leurs 
camarades et en retour d’informer ceux-ci des décisions prises. Ils doivent donc être préparés à 
ce rôle.  
D’une manière générale, les élèves seront associés aussi souvent que possible à l’organisation 
des activités ; on veillera à ce que leur collaboration ne soit pas exclusivement réservée aux 
tâches les plus modestes.  



Le prof d’EPS comme les autres enseignants peut s’engager dans des projets,  
en 1973 avec les 10 %,  
en 1979 avec les projets d’action culturelle et éducative, puis  
en 1981 avec les projets d’action éducative.  
 

Les Instructions de 1985 vont redéfinir son action  



Instructions de 86 
 
Dans chaque établissement, les enseignants établiront un projet pédagogique 
d'enseignement comportant : objectifs, contenus, démarches, évaluation. On 
veillera à privilégier le travail autonome des élèves. De ce fait, ils pourront être 
impliqués dans la définition du projet. 
  
L'élève ayant appris au collège à se situer et à s'apprécier lui-même dans les A. P.S., 
il devient possible de favoriser les organisations autonomes individuelles  



Complément de 87 
  
L'éducation physique et sportive apprend à mobiliser les moyens et les ressources de 
l'élève tout en les développant. Par l'appropriation de techniques corporelles aux exigences 
variées, elle apprend à construire des habiletés. Elle suscite chez l'élève des attitudes et 
l'aide à définir des stratégies, à acquérir des méthodes susceptibles d'être utilisées dans les 
activités sportives, professionnelles ou de loisirs. Elle apprend à l'élève à évaluer les 
difficultés rencontrées, ainsi que la pertinence et les effets de ses conduites d'acquisition. 
Elle lui apprend aussi à progresser de façon autonome dans des exercices nouveaux et à 
faire face à des situations différentes. Elle crée les conditions d'une activité coopérative 
efficace. 

Complément de 88 
 
Le projet collectif concerne aussi l'association sportive dont les activités répondent 
également aux objectifs généraux de l'éducation physique et sportive. Leur cohérence 
avec l'enseignement obligatoire se manifestera dans la conception d'un projet spécifique 
à l'association sportive. 



 La loi d’orientation  de 1989  dite « loi Jospin »   
 
Les écoles, les collèges, les lycées et les établissements d'enseignement 
supérieur sont chargés de transmettre et de faire acquérir connaissances et 
méthodes de travail. 

Art. 14. - Les enseignants sont responsables de l'ensemble des activités scolaires des 
élèves. Ils travaillent au sein d'équipes pédagogiques ; celles-ci sont constituées des 
enseignants ayant en charge les mêmes classes ou groupes d'élèves ou exerçant dans 
le même champ disciplinaire et des personnels spécialisés, notamment les 
psychologues scolaires dans les écoles. Les personnels d'éducation y sont associés. 
Les enseignants apportent une aide au travail personnel des élèves et en assurent le 
suivi. Ils procèdent à leur évaluation. Ils les conseillent dans le choix de leur projet 
d'orientation en collaboration avec les personnels d'éducation et d'orientation. Ils 
participent aux actions de formation continue des adultes. Leur formation les prépare 
à l'ensemble de ces missions. 



Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires. Version 
consolidée au 08 août 2012 
 

Obligation de discrétion professionnelle d’information au public  

Obligation d’information au public  

Obligation d’effectuer les tâches confiées  

Obligation d’obéissance hiérarchique  

Obligation de réserve 

http://www.fonction-publique.gouv.fr/fonction-publique/statut-et-remunerations-21
http://www.fonction-publique.gouv.fr/fonction-publique/statut-et-remunerations-21
http://www.fonction-publique.gouv.fr/fonction-publique/statut-et-remunerations-21
http://www.fonction-publique.gouv.fr/fonction-publique/statut-et-remunerations-21
http://www.fonction-publique.gouv.fr/fonction-publique/statut-et-remunerations-21
http://www.fonction-publique.gouv.fr/fonction-publique/statut-et-remunerations-21
http://www.fonction-publique.gouv.fr/fonction-publique/statut-et-remunerations-21
http://www.fonction-publique.gouv.fr/fonction-publique/statut-et-remunerations-21
http://www.fonction-publique.gouv.fr/fonction-publique/statut-et-remunerations-21


1 – Rôle et missions des enseignants jusqu’aux années 70 : une 
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Le complexe de Caliméro   Devenir acteur de sa vie 

“C’est trop injuste !”  

le sentiment d'injustice face aux épreuves de la vie entrave 
notre capacité à tirer les leçons de l'expérience et alimente à 
notre insu la répétition. 

Isabelle LEVERT 
Psychologue clinicienne 
Psychothérapeute 

http://www.la-psychologie.com/psychologue Pernes les Fontaines.htm
http://www.la-psychologie.com/psychologue Pernes les Fontaines.htm
http://www.la-psychologie.com/psychologue Pernes les Fontaines.htm
http://www.la-psychologie.com/psychologue Pernes les Fontaines.htm
http://www.la-psychologie.com/psychologue Pernes les Fontaines.htm


Éducation et société demain  Rapport Lesourne 1988 

Enfin, la construction d'un grand système éducatif a eu sur la condition enseignante une 
influence négative. Les causes budgétaires n'ont fait à cet égard que se cumuler avec trois 
autres séries de causes contribuant aussi à la dévalorisation du corps enseignant : ses effectifs 
le déchoient de la position d'élite ; sa position relative se détériore dans une société où se 
multiplient les réussites sociales ; l'essence de son métier est altérée par les problèmes que 
soulève l'hétérogénéité des élèves. 



Arrêté du 12 mai 2010 (le premier paru en 2006 était le cahier des charges des IUFM) 
  

 Agir en fonctionnaire de l’État et de façon éthique et responsable ;  

  Maîtriser la langue française pour enseigner et communiquer ;  

   Maîtriser les disciplines et avoir une bonne culture générale ;  

  Concevoir et mettre en œuvre son enseignement ;  

  Organiser le travail de la classe ;  

  Prendre en compte la diversité des élèves ;  

  Evaluer les élèves ;  

  Maîtriser les technologies de l’information et de la communication ;  

  Travailler en équipe et coopérer avec les parents et les partenaires de l’école ;  

  Se former et innover. 

 



Circulaire no 93-087 du 21 janvier 1993  
  Rôle du professeur principal dans les collèges et les lycées 

Les équipes pédagogiques ont pour mission, conformément à l'article 32 du décret n o 85-
924 du 30 août 1985 relatif aux EPLE, outre la coordination des enseignements et des 
méthodes d'enseignement, d'assurer le suivi et l'évaluation des élèves, d'organiser l'aide à 
leur travail personnel. 

L'accompagnement éducatif au collège  
Depuis 2008, tous les collèges proposent l'accompagnement éducatif aux élèves 
volontaires. Il est organisé gratuitement, 2 heures, 4 jours par semaine, après les cours. 

L'accompagnement personnalisé, pour tous les élèves de la seconde à la terminale  

Ecole ouverte accueille dans les collèges et des lycées des enfants et des jeunes de 
zones défavorisées qui ne peuvent pas ou peu partir en vacances. Ce dispositif 
propose durant les congés scolaires, les mercredis et samedis des activités 
éducatives.  





2.4 Rôles et responsabilités 
La mission des enseignants est d'adapter l'organisation pédagogique à la sécurité 
des élèves.  

Circulaire n° 2011-090 du 7-7-2011 Enseignement de la natation  

Note de service du 9 mars 1994  
 Sécurité des élèves. Pratique des activités physiques scolaires  
 
a) L'état des équipements. 
Avant le cours d'éducation physique et sportive, l'enseignant doit vérifier le bon état du 
matériel et des équipements utilisés pour l'enseignement. 
 
La dangerosité 
En outre, cette notion est relative, c'est-à-dire qu'elle doit être appréciée dans son 
contexte. Une activité réputée peu dangereuse peut le devenir si les différences entre 
les élèves sont trop grandes, qu'il s'agisse de différences liées à la taille, au poids, au 
sexe, aux habiletés motrices. La prise en compte de cette hétérogénéité, tant au niveau 
de la conception de l'enseignement qu'à celui de sa mise en œuvre, s'avère nécessaire 
(travail en ateliers, appariement des élèves...) 



Cahiers d’AS  
 
Cahier  de suivi du matériel d’escalade 





Académie de Versailles - Inspection Pédagogique Régionale EPS Septembre 2004 
 
LES DIFFÉRENTES FONCTIONS… 
* Dans son établissement scolaire : Avec l’accord du chef d’établissement 
- Professeur principal d’une classe 
- Représentant des personnels au CA de l’établissement 
- Professeur coordonnateur ( liaison des enseignements intra et interdisciplinaires) 
- Correspondant FPC (liaison avec le conseiller de bassin ) 
- Animateur d’un club voire président du foyer socio éducatif 
- Responsable d’une section sportive 
- Participant voire coordonnateur du REP le cas échéant 
- Référent pour les néo-titulaires dans le cadre du dispositif d’accompagnement 
* Avec l’UNSS : 
- Secrétaire de l’AS (c’est statutairement un professeur d’EPS ) 
- Responsable de district (liaison avec l’UNSS départementale) 
- Formateur de jeunes officiels 
- Responsable au sein de l’UNSS (secrétaire départemental, directeur régional,….) 
* Devenir formateur : Sur demande de l’Inspection 
- En formation continue (FPC) 
- Conseiller de bassin FPC ( recenser, préparer et mettre en oeuvre les stages de formation) 
- Conseiller départemental FPC (assurer en plus la coordination au plan départemental) 
- Intervenant sur les stages en fonction de compétences spécifiques (ponctuellement ou non) 
- Consultant pour la formation continue des autres disciplines 



- En formation initiale (FI) 
- Conseiller pédagogique de stagiaires 
o Licence STAPS, de PLC1 
o PLC2, (stage en responsabilité, stage de pratique accompagnée) 
o Stagiaires en situation (lauréats de concours internes) 
- Intervenant ponctuel ou déchargé (prof associé à l’IUFM en FI , Prof déchargé en FPC) sur des 
actions de formation pour le premier ou le second degré. 
* Devenir Jury de concours : Sur demande de l’Inspection 
- Epreuves écrites et orales du CAPEPS, de l’Agrégation, 
* Intervenir dans le premier Degré 
- Devenir conseiller pédagogique départemental (CPD) : coordonner l’EPS au plan 
départemental avec les CPC 
(recrutement par l’Inspection Académique : concours) 
- Participer aux épreuves orales et physiques du CRPE (concours de recrutement des professeurs 
des écoles) 
(recrutement par l’IUFM) 



2012 



1 – Rôle et missions des enseignants jusqu’aux années 70 : une 
convergence entre missions assignées et autoproclamées 
 
2 – Des missions différentes pour l’enseignant pluriel dans un 
contexte de crises multiples : des divergences entre missions 
assignées et autoproclamées 
 
3 – Des missions recadrées au sein de l’Education nationale : à 
nouveau des convergences certaines 
 
4 - Des missions différentes dans un système éducatif en mutation : 
des divergences face des élèves « Caliméro » 
 
Conclusion : un nouveau métier ou des nouveaux métiers ? 



Des postes à profil ?  DES enseignants d’EPS  

Le C2I 2E 

Le CLES 

Les postes Eclairs 



Les postes proposés sont consultables sur le site de la bourse interministérielle de 

l'emploi public (Biep). La candidature doit être présentée via l'espace I-Prof. Elle 

comprend un CV,  une lettre de motivation et le dernier avis d'inspection.  

http://www.education.gouv.fr/cid59632/etablissements-eclair-derniers-jours-pour-candidater-aux-postes-d-enseignants-de-college-et-de-lycee-et-de-conseillers-principaux-d-education.html
http://www.education.gouv.fr/cid59632/etablissements-eclair-derniers-jours-pour-candidater-aux-postes-d-enseignants-de-college-et-de-lycee-et-de-conseillers-principaux-d-education.html
http://www.education.gouv.fr/cid59632/etablissements-eclair-derniers-jours-pour-candidater-aux-postes-d-enseignants-de-college-et-de-lycee-et-de-conseillers-principaux-d-education.html
http://www.education.gouv.fr/cid59632/etablissements-eclair-derniers-jours-pour-candidater-aux-postes-d-enseignants-de-college-et-de-lycee-et-de-conseillers-principaux-d-education.html



